
Quels éléments permettent de distinguer le mandat de direction
du salariat dans une PME ?

Réponse courte

Les éléments permettant de distinguer le mandat de direction du salariat dans une PME sont principalement

l’existence ou non d’un lien de subordination. Le mandataire social exerce ses fonctions de manière autonome,

sans être soumis à un contrôle hiérarchique quotidien ni à un horaire imposé, et agit dans l’intérêt de la société selon

les pouvoirs définis par la loi ou les statuts. Sa rémunération prend la forme de jetons de présence ou d’indemnité de

fonction, et il relève du régime des indépendants.

À l’inverse, le salarié exécute des tâches sous l’autorité et le contrôle de l’employeur, selon des instructions précises,

et bénéficie de la protection du Code du travail (durée du travail, congés, sécurité sociale, protection contre le

licenciement). Sa rémunération est un salaire au sens du Code du travail, et il est affilié à la sécurité sociale en tant

que salarié.

La distinction repose sur la réalité de la relation de travail, la jurisprudence luxembourgeoise retenant comme critère

déterminant la présence effective d’un lien de subordination. La formalisation des fonctions, des pouvoirs et de la

rémunération, ainsi que la traçabilité des décisions, sont essentielles pour éviter toute requalification.

Définition

Le mandat de direction correspond à la fonction exercée par une personne physique investie d’un pouvoir de

représentation et de gestion au sein d’une société, généralement en qualité de gérant, d’administrateur ou de

directeur général. Ce mandat résulte d’une nomination par l’organe compétent de la société, telle que l’assemblée

générale ou le conseil d’administration, et confère au mandataire des pouvoirs définis par les statuts ou la loi.

À l’inverse, le contrat de travail salarié implique l’existence d’un lien de subordination juridique entre l’employeur et

le travailleur. Le salarié exécute des tâches sous l’autorité et le contrôle de l’employeur, moyennant rémunération,

et bénéficie de la protection du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le mandataire social agit pour le compte et dans l’intérêt de la société, sans être soumis à un lien de subordination. Il

dispose d’une autonomie dans l’organisation de ses missions, dans les limites fixées par la loi et les statuts. Il n’est

pas soumis à un horaire de travail imposé, ni à un contrôle hiérarchique quotidien.

En revanche, le salarié exécute un travail déterminé selon des instructions précises, sous la surveillance et le

contrôle de l’employeur, qui dispose du pouvoir disciplinaire et d’organisation. La rémunération du mandataire est

généralement qualifiée de « jetons de présence » ou d’« indemnité de fonction », tandis que celle du salarié constitue

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



un salaire au sens du Code du travail.

Modalités pratiques

La nomination d’un mandataire social doit être formalisée par une décision de l’organe compétent et publiée au

Registre de Commerce et des Sociétés (RCS), conformément à la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les

sociétés commerciales. Le mandat peut être révocable ad nutum, sauf stipulation contraire dans les statuts ou la

décision de nomination.

Le mandataire n’est pas soumis aux règles du Code du travail relatives à la durée du travail, aux congés payés ou à

la protection contre le licenciement. Il n’est pas affilié obligatoirement au Centre commun de la sécurité sociale en

tant que salarié, mais en tant qu’indépendant, sauf en cas de cumul effectif d’un contrat de travail distinct. À l’inverse,

le salarié bénéficie de l’ensemble des protections prévues par le Code du travail, notamment en matière de

licenciement, de congés et de sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

La distinction entre mandat social et contrat de travail repose sur la réalité de la relation et non sur la seule

qualification donnée par les parties. La jurisprudence luxembourgeoise retient comme critère déterminant l’existence

ou non d’un lien de subordination effectif.

Il est recommandé de formaliser clairement les fonctions, pouvoirs et modalités de rémunération du mandataire dans

l’acte de nomination et, le cas échéant, dans un contrat de mandat. En cas de cumul de fonctions (mandat social et

contrat de travail), il convient de démontrer l’existence de tâches techniques distinctes du mandat, exécutées sous

subordination réelle, et de respecter une séparation effective des fonctions et des rémunérations.

Il est également essentiel de garantir l’égalité de traitement entre les salariés et de veiller à la traçabilité des

décisions relatives à la nomination, à la révocation et à la rémunération des mandataires sociaux, conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, notamment articles 60 et suivants

(nomination, révocation, responsabilité des mandataires sociaux)

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail et du lien de subordination)

Article L.121-2 (égalité de traitement)

Article L.124-1 et suivants (protection contre le licenciement)

Article L.211-1 et suivants (durée du travail)

Code de la sécurité sociale, notamment articles 1er, 85 et suivants (affiliation des salariés et indépendants)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (analyse concrète du lien de subordination,

requalification)

Principes généraux de traçabilité et d’encadrement humain des décisions RH

En cas de doute sur la nature de la relation, il est conseillé de solliciter un avis juridique ou de consulter l’Inspection du travail et des

mines. Une requalification du mandat en contrat de travail peut entraîner des conséquences importantes en matière de cotisations

sociales, de fiscalité et de protection du dirigeant. Il est impératif de documenter chaque situation et de garantir la conformité avec

l’ensemble des obligations légales applicables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

